
Décret exécutif n° 13-298 du 11 Chaoual 1434 correspondant au 18 août 2013 
complétant le décret exécutif n° 2004-196 du 27 Joumada El Oula 1425 
correspondant au 15 juillet 2004 relatif à l'exploitation et à la protection des eaux 
minérales naturelles et des eaux de source. 
                      
 
 
    Le Premier ministre, 

 

    Sur le rapport conjoint du ministre des ressources en eaux, 

du ministre de la santé, de la population et de la réforme 

hospitalière et du ministre du commerce; 

 

    Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 

(alinéa 2); 

 

    Vu l'ordonnance n° 2008-04 du Aouel Ramadhan 1429 

correspondant au 1er septembre 2008, modifiée, fixant les 

conditions et modalités de concession des terrains relevant du 

domaine privé de l'Etat destinés à la réalisation de projets 

d'investissement; 

 

    Vu le décret présidentiel n° 2012-325 du 16 Chaoual 1433 

correspondant au 3 septembre 2012 portant nomination du Premier 

ministre; 

 

    Vu le décret présidentiel n° 2012-326 du 17 Chaoual 1433 

correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination des membres 

du Gouvernement; 

 

    Vu le décret exécutif n° 2004-196 du 27 Joumada El Oula 1425 

correspondant au 15 juillet 2004, modifié et complété, relatif à 

l'exploitation et à la protection des eaux minérales naturelles 

et des eaux de source; 

 

    Vu le décret exécutif n° 2010-20 du 26 Moharram 1431 

correspondant au 12 janvier 2010 portant organisation, 

composition et fonctionnement du comité d'assistance à la 

localisation et à la promotion des investissements et de la 

régulation du foncier; 

 

    Après approbation du Président de la République; 

 

        Décrète : 

 

 



    Article 1er. - Le présent décret a pour objet de compléter 

les dispositions de l'article 20 du décret exécutif n° 2004-196 

du 27 Joumada El Oula 1425 correspondant au 15 juillet 2004, 

modifié et complété, relatif à l'exploitation et à la protection 

des eaux minérales naturelles et des eaux de source. 

 

 
    Art. 2. - Les dispositions de l'article 20 du décret exécutif 

n° 2004-196 du 27 Joumada El Oula 1425 correspondant au 15 

juillet 2004, susvisé, sont complétées comme suit : 

 

    «Art. 20. - Le concessionnaire d'exploitation d'eau minérale 

naturelle ou d'eau de source peut être : 

 

    - ...................................(sans 

changement).......................................; 

 

    - ...................................(sans 

changement).......................................; 

 

    - Soit disposant d'un terrain octroyé dans le cadre des 

dispositions de l'ordonnance n° 2008-04 du Aouel Ramadhan 1429 

correspondant au 1er septembre 2008, modifiée, susvisée». 

 

 
    Art. 3. - Le présent décret sera publié au Journal officiel 

de la République algérienne démocratique et populaire. 

 

    Fait à Alger, le 11 Chaoual 1434 correspondant au 18 août 

2013. 

 

                                                                            

Abdelmalek SELLAL. 

 

 
 


